
Lundi 9 et üTardi 10 octobre.

On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
rain-f°"t • n- ^Q0' <’hez *es ^ames Mahobx et de 
SaETOBi os, maison joignante; et M. Lvîouk , impri- 
upor-libraire, rue du Pont-d'Ile, continuera à rece- 
,„,r. concurremment avec les autres bureaux, les avis 
#t annonces.

A tiVÉK 1826. N0 sIg

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bekïhot. 
libraire , marché au bois, à Bruxelles, et chez tou* 
les directeurs des postes Ju royaume.

Le pnv de l’abonnement est de 4 flor. a5 ets P -B 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. iq cts ' P- « ’ 
pour les autres villes du royaume. *

C__D

GAZETTE
PORTUGAL.

lislonne le 20 septembre. La garnison poriogaise d’Almeyda ayant 
halèlc son-gouverneur, de la maison de Silveyra , et deux brigadiers 
ol ;assse tout entière dans la Vieille-Castille , du côté de Cindad Rodiioo’ 

,]b 16pI iy de ce muis Ii est encore arrivé à Orense quelques refuses’ 
diMMuue pays. On évalue le nombre total des déserteurs portugais 
jusqu a ce jour a deux ou trois mille.

S A R l’infant don Miguel , sur l’invention parlellre de son auguste 
mill', la regrtile du Portugal , de déclarer dans le terme de Irois jours son 
intention sur le serment qu i! aurait à prêter à-la charte constitutionnelle 
de son frore , empereur don Pedro, a envoyé le 17 septembre à Lisbonne 
«neréponse dans Uquelle , sans protester directement contre l’introduction 
dene const,tut,on , il déclare s’êlre adresse au sujet de ses droits à la ré
puté , 3 son auguste fiere lui-même, et qu’il en attendait [.décision.
-Le public attend avec impatience le résnliat de la procédure qu’on 

»«Irait contre le grand-maître de l’ordre du Christ ; s’il faut ajouter 
* irui s qui courent , plusieurs personnes marquantes se trou- 

é« lî'jùs'lhe 11)11668 daDS CeUe’“ffaire’ enlre *Hlres le «--devant ministre

ESPAGNE.
y,adnd' le2l septembre — La Gazette de Madrid du 26 

Li'i“11! artlcle ufficiel communiqué par le secrétaire-d’élat 
»imstrede grace et justice, à l’inspection d’instruction publi-
IX T "î d’enseigyer la somme de St-Thomas dans 

'»mes les chaires de theologie :
»lSed!V C?miCÎ®rant q"? danS leS c,rc°nstances actuelles la 
utile ,1 *lnt-Tliomas est la seule qui puisse préserver la jeu-
EJs dtlT'T P,erVerSeSt’ 61 13 P|US P~Pre a former des 
résolu " 011 es les rnallèrps qu embrasse la théologie, a
, "lu 1l,e la.snmme.de Saint-T'---------------- *----------o—è
,l(,les les universités et dans les colléges où l’on étudie la 
Ideologie, »

-Le spectacle que présente la ville, de Valence depuis l’é- 
Llilissemeut de la Constitution à Lisbonne, produit tout à la 
,“ls<*es senti mens d’horreur et de piété. Jusqu’à cette époque , 
»ya eu constamment un grand nombre de détenus pour cause 
p P",lon politique ; mais depuis la publication de la Charte 
nilugaise , on a successivement emprisonné tout ce qu’il y a 
loiinètes gens dans la ville , et successi veinent aussi on a 

»jiVoyé chaque détenu dans une espèce de bagne qu'il y a ici , 
'Jut jadis était destiné aux malfaiteurs. On a également sup- 

P'uné une grande quantité d’ânes qui étaient au service du net- 
ernent de !a ville et des grandes routes qui y aboutissent : ce 

'»e se fait maintenant par les hommes que le général 
'itiiiel fajt envoyer aux galères , c’est-à-dire par tout ce 

a« Laeuce a de respectable, et ces hommes ne rentrent jamais 
Bague qu’après avoir enduré toutes sortes d’insultes de la 

1 ,lce 1 et tort souvent après avoir été bàlonnés.
. Les troubles de Murcie , de Roa et de plusieurs autres 
lllcs se sont ' ' ■ •

Wurs
gardes-du

répétés à Saint Ildefonse ; mais ici les aggres- 
appartienneut à une classe plus élévée ; car ce sont des

’»net .C0,'I^S qui , dans les cafés et au spectacle , se sont mis 
^as'l' VlVe ^a^>so^u et tans chambres ! meurent les negros ! 
ait n * mjnistère , Calomarde exceptées désordre en est venu 
''•Wma' Cple ro* a ordontie une enquête et une instruction 
garilfjj0 ’ doUt est résulté qu’un exempt et un garçon des 
i]e C||| u~corPs(le premier de ces deux gracies répond a celui 
Paient0 seCund a celui de capitaine de cavalerie )
tre a. . es «»tour, de ces troubles ; il ont été. condamnés à qua- 

uees de réclusion au fort de Penas de San-Pedro.
di|igP|1(,^ute® *es routes sont infestées de voleurs. La dernière 
tl Araiib » W Venail de l’Andalousie a été dé vtdisée entre Ocana 
les y J 'z l>ar mie bande de dix-huit hommes bien montés.

Les y t?eDls °11' été dépouillés d’une somme de t5 millefrancs. 
toya|e ° eurs lle respectent pas plus les membres de la famille 
ment |çs jîs autl'es voyageurs. On prétend que tout récem-
dt laC>va„ ns de l’Infant don françois de Paule étant sortis 
,olllPagués'd,P°Ur ^a'le une Plomenade dalls la campagne ac- 
tle ioleur Un e'cuycr du roi , furent surpris par une bande 
l’écujer gj?",1 Emparèrent d'une quarantaine de francs que 
îupsl>jj0 31 ,atls sa bourse , et dépouillèrent les enfans de quel- 

li vieiU(1‘lu portaient snr eux.
Eslea. 6 Se Purmer dans la Manche quelques baudes de car-

“fEcielledeUpr*j|PranÇa*s> arrivé le 21 , a apporté la notification 
'»«ils quj *ouésion du gouvernement français aux change- 

SB sont laits en Portugal y car quoique cette adhesion

fût déjà connue , elle n’avait pas encore été notifiée officiel
lement.

Immédiatement après que M. de Monstier eût remis cette 
notification , le conseil des ministres s’est réuni. Sa séance a 
été très longue , et tous les ministres , excepté M. Calomarde 
ont opiné pour le maintien d’une stricte neutralité à l’égard 
du Portugal. 0

Le ministre de Portugal qui se trouve ici , bien qu’il ne 
soit pas reconnu comme ambassadeur , a remis à notre cabinet 
une note fort énergique pour que dans un délai , les uns disent 
de huit jours , les autres de quinze jours , le gouvernement es
pagnol reconnaisse le gouvernement constitutionnel de Portu
gal. La demi mesure que l’ort a prise à ce sujet en publiant la 
dernière proclamation* du roi, n’a point satisfait la cour de 
Lisbonne , et elle exige que l’Espagne se prononce pour ou 
contre elle.

FRANGE.
Paris , 6 octobre —• Le Moniteur publie le traité d’amitié r 

de navigation et de commerce , conclus et signé à Rio de Janeiro , 
le 8 janvier 1826 entre le roi et S. M. l’empereur du Brésil.

— On lit aujourd’hui dans le Moniteur que le projet de 
confier la régie des trois théâtres royaux à la ferme des jeux, 
n a pas même élé mis en discussion ; qu’une entreprise parti
culière ne pourrait conduire au but qu’on s’était proposé et qu’il 
ne sera apporté aucun changement à l’administration actuelle.

—- Uneleltre de Naples annonce la mort du général baroit de 
Koller , conitpanfiant ,’n. ..j.I j, 1,.
1814 accompagna N apoléon à Tile d’Elbe.

— Des nouvelles d’Haïti , du 5 août, annoncent la prochaine 
conclusion d’un traité de commerce entre cette colonie et la 
Graude-Bretagne.

— M. Buchet de Martigny, envoyé à Santa-Fe de Bogota 
comme agent supérieur du commerce français , y est entre en 
fonctions le 37 juin dernier.

— Un affreux incendie vient de réduire en cendre? le village 
de Septinoncel dans le département du Jura. Quelques petite* 
maisons éparses ça et là ont seules échappés aux Hammes.

— Un journal ministériel du soir affirme que M. Cantiing a 
expédié la nuit dernière un courrier à Madrid. Ce journal ajoute 
que M. Canning a constamment six courriers à ses ordres , et 
qu’il est probable que ce ministre prolongera son séjour à Pa
ris plus qu’on ne pensait. Ceci confirme ce que nous savions 
déjà , que M. Canning n’était pas venu en France pour se

P ^hTiiommé Jean Thual, soldat du 6e. régiment d’infan
terie de ligne , fut condamné à la peine de mort le 2 j juin der
nier par le deuxième couseil de guerre de la dixième division 
séant à Toulouse , convaincu d’avoir frappé de plusieurs coups 
de poing le nommé Runhaut, caporal de sou régiment. Ce juge
ment fut cassé pour vice de forme par le couseil de revision, qui 
renvoya l’affaire devant le deuxième conseil de la même di
sion Thual a comparu le 28 septembre devant ses nou
veaux juges ; mais cette seconde épreuve 11e lui a pas été 
plus favorable que la première ; ü a été condamné à la peine 
de mort. ____

Cours de la Bourse du 6 octobre. -Renies 5 p. iflo , j.miss, du M 
lj i|*2 p. ojo , iouiss. oo fr. oo c. Rentes 
66 26 c. Actions de la banque , üo^o oo. 

46 1/4. Emprunt d’Haïti, oou.
sept. 1825 , 98 Ir. 10 c.
3 p. 100 jouis, du 22 ju 
Emprunt royal d’Esp. 826

AFFAIRES DE LA GRÈCE.

Nauplie-, le 26 août. — Toute la Grèce est en mouvement; 
nos soldats montrent le même courage que pendant les deux 
premières années de notre indépendance. Les rapports de no» 
guerriers nous annoncent de tous côtés des victoires rempor
tées sur l’ennemi. Le général Crizioti a rendu d’importans ser
vices à la patrie dans ces derniers jouis.

— Le général Gouras , qui garde la citadelle d’Athènes avec 
i,5oo hommes, a publié la proclamation suivante, lorsque Rescind 
s'approcha de la ville , dont le nom seul retrace aux Grecs les 
plus beaux souvenirs :

« Exemple récent de valeur et de patriotisme , dit-il, l’héroïque Mis. 
»olonghi sera notre modèle. Ainsi , tant que nous aurons des vivrea et de»



ronnfti.îfl* jUnt que no* Was vigoureux pouvfonf manier le glaive Iran- 
thaat de U vengeance, no.ui coiabaUrnns avec Umi 1 enliiousiasme que 
donnent les Iroi? greadcs protectrices de la Grèce : la religiou , le patrio
tisme et U liberté.

u Mai» si Dien délaisse ses en fans t ai nos compatriotes négligent de 
nous apporter des secours , si l’Europe se contente de son rôle de spec
tatrice , alors , et nous prenons à témoins ceux mêmes dont noos avoua 
invoqué les secourt. > alor* la mort , sortant des débris des Props lées , 
nouà ensevelira sous les mines du Parthenon g du temple de ffeptiine et de 
celui cTErecthée.

» A Athènes ,-le to juillet 1826.
Dans le Péloponèse , les Spartiates et les Morcotes ont rem- 

porté des victoires signalées ; J. Colocotroni fils fondit avec les 
siens sur un corps de cavaliers arabes et en tua près de *00. 
Ceux qui sont tombés vivants entre ses mains assurent que Su- 
leimau-Bey ( Selve le renégat ) , est attaqué de la peste qui règne 
dans les forteresses de là Messéuie.

Le braveNicétas, qui ne respire que l'extermination des turcs, 
et qui , par habitude , déteste la vie sédentaire , est venu der
nièrement 'a Kaùplie ; après un court séjour dans cette ville , il 
est allé se réunir de nouveau au corps de Goioeotroni ; 4°° 
hommes de la garnison de Missolonghi et 600 paliicaris rourne- 
iiotesse août réunis sous sea drapeaux.

Micbali, chef de la cavalerie grecque , forte maintenant de 
300 hommes ,W parti également pour le camp général de la Mo
rde. Le général eu diet du Péioponèso, Ih. Goioeotroni, avant de 
quitter notre ville, a publié une proclamation , qui a produit 
beaucoup d'effet ;

a Citoyens ! Je quitte Naupüe , dit-il en finissant, et je vais chercher 
#» milieu des dangers, avec les braves , qui voudront me suivre , la victoire 
013 ta mort. Quo tous ceux dont te cœur palpite encore au doux nom de !i- 

, tierté , prennent iss armes ; le champ de ta victoire nous est ouvert ,aeci>u- 
roo, tou» à la voix qui nous appelle; attirons sur nous les bénédiction» du 
mond* er.tiar , qui attend avec impatience te moment où nous devonsen- 
ircr dans i? isng des nations libres, et acquérir une gloire immortels. 
Vous qui , fl patres de prendre les armes, croupissez dans le» cafés Ht dans 
)M auberges de Nauplie, deviendrez voua’ donc l’éternel opprobre du nom 
gree, et les objsts de la malédiction de nos faibles compatiiotes ? Kon , ne 
démente* point le sang qui «mie dans nos veines, reprenez ces armes renif
lé*, dans l’inaction; mourons tous ou épurons l'air de l'esclavage, qui 
nous environne.

« A Nauplie , le î4 juillet i8»6. Th.Colocotroni.
A Candie, les Grecs continuent toujours à remporter des avan

tages partiels sur les troupes de Aloustapha-Bey , et ravagent les
Tillages turcs.

PAYS-BAS.

LlÉSK , LE 9 OCTOBRE.
MM. le* souscripteurs dont l'abonnement est expiré sont 

priis de le faire renouveler , afin d’éviter tout retard dans 
t’euvoi de cette feuille.

ae l'université La grande salle académique était presque .pleine ; 
ïine cinquantaine de daines étaient même venues embellir cette 
»oleniiité, qu’il serait si facile de rendre à la fois utile et 
intéressante, si n’était la nécessité de parler toujours une langue 
;qoe les neuf dixièmes des assistans ne comprennent pas , et que 
plus de la moitié du dixième restant n’écoute point.

Nous reviendrons sur tout cela ; nous nous contenterons, pour 
le moment, de faire connaître les noms des lauréats.

Les médaille» ont été accordées, par la faculté de médecine, 
à M. Adolphe Laurent, de Frasnes , province de Namur ; par 
Ja faculté des sciences , à M, Jean Georges JFeil&r} élève de 
1 université de Louvain ; par la faculté de philosophie et des 
Jettres , à M, Henri Uefooz , de Liège, pour la question de phi
losophie , et è M. François Henri Désiré Marlin , de Liege, pour 
la question historico-philosophique.

Nous apprenons que M. Auguste Fassin , de Liège , admis 
l'année dernière au gracie de docteur en médecine à notre uni
versité et qui depuis a été suivre divers cours de clinique à 
Paris , est parti la semaine dernière pour Groningue.

— On parle d’uu changement dans les grands commande-
tjiens militaires et dans ceux des provinces. Ces places devien
draient sédentaires, et il s'opérerait une diminution dans le trai
tement actuel. Le cadre des officiers généraux serait en 
quire augmenté de deux lieutenans-généraux , et de huit géné
raux-majors chargés dn service actif et jouissant de la solde 
•ntière. (Courr. des Pays-Basé)

— Le prince Frédéric a décidé que dix jeunes militaires, 
choisis dans différents corps de l’année seront envoyés à l’ins
titution de M. Deséprès , pour y être instruits d’après la mé
thode de Penseigneiîseut universel, dansles mathématiques et 
entres connaissances exigées pour les officiers de l’artillerie. 11 
paraît aussi que, dans peu de jours, ce nouveau mode d’en- 
eeignement sera introduit, sous Sa direction de M. De Sé- 
pres , dans l’école delà t5s division d'infanterie én garnison à 
Bruxelles.

— L’académie royale des arts libéraux à Amsterdam a perdu 
en peu de jours deux de ses membres les plus distingués, 
Id- J. E. Marcus et G Buys. Le premier était aussi membre de 
l'institut royal des Pays-Bas.

— Dans la nuit du 28 septembre , on a ressenti à Inspruck, 
une forte secousse de tremblement de terre , dont le mouve
ment était ondulatoire et accompagué d’un bruit semblable à
calai du tonnerre.

— D’après del nouvelles Je Constantinople du q j ^ 
eilend), en lecevsnt le 4 les propositions si urgentes de i\l.Mjn. 
ciaki, aurait prononcé ces mots remarquables : On neue put 4,j 
le couteau sur la gorge. Ce propos dit beaucoup et fait Mp/[([ 
l’acceptation de Vultimatum.

— Une lettre particulière de l’Inde annonce qu’une fenuj( 
du peuple s’est brûlée volontairement sur le bûcher de son Bh 
et du consentement de son mari ; elle-même a mis le (cm, 
bûcher , et. a rendu le dernier soupir sans jeter un seul cri, On 
lui avait offert de la mettre sous la protection du gouvernement 
anglais , si elle ne voulait pas se sacrifier ainsi pom son enfant 
mais elle refusa. Elle avait pris une grande quantité d’opium 
ce qui probablement a determine l’affaiblissement de ses 
cultes et le sacrifice barbare auquel elle s’est résignée.

— Deux capitaines anglais, dont les régimens sont en gar- 
nïson dans une ville d’Irlande , viennent d’avuir une disputa 
dans un repas au sujet de quelques dames , et le lendemain l’m 
d’eux a envoyé un cartel à l’autre, qui lui a fait la répoiua 
suivante :

Monsieur, je m’estime heureux de pouvoir produire enrome témoin 
de mou courage les officiers et soldais qui onl \ u comme je me «ubomtporij 
à V ictoria , à Toiilcuss et à Waterloo Vous pouvez, si cela vous ;Jsit,es. 
saver de proclamer le refus que je fai» de votre cartel, et me taxer de là. 
chelé ; mai. je suis pleinement cou'aincu que personne ne in’ën croin 
capable. Le sujet sur lequel nous avons eu une querelle éliiltine véntte j 
le sang d’un soldat doit être résen é pour un plus noble but. L’imonr al 
aveugle , le ressentiment est vil et le goût capricieux. Il faul songer que à 
meurtre , quoique pallié par une fausse démonstration d'honneur, st 
meurtre pourtant, et crie vengeance.

Un arrêté du 29 août , donne un nouveau moyen 
d’établir des salles d’écoles communales là où il n’y eu a pas en
core et d’améliorer celles qui existent actuellement. En vertu il 
cet arrêté . il est ouvert près le syndical d’amortissement un cri 
dit de cent mille florins , sur lequel les administrations conn® 
nales pourront obtenir des avances.

Les conditions générales de ces avances sont : Que 1» 
administrations communales paieront un intérêt annuel it 
cinq pour cent de la somme qu’elles auront obtenue. Que la 
sommes avancées devront être remboursées à des epoqitd 
peu éloignées, de manière que, dans tous les cas, le» 
boursement total aura lieu, au plus tard, clans l’espacé « 
dix années. , ,

M. l’administrateur de l’instruction publique a fait connatt« 
que l’intention du gouvernement était d’accorder les secours® 
trésor plus spécialement aux villes ou communes qui ne f» 
vent profiter du crédit ouvert par ledit arrêté , et <1«818 
communes qui n'ont ni propriété ni droits susceptibles (1 ijf
pollièque , peuvent, si l’excédant des ressources locales
• -a-..™ ..... oaranlie suffisante, obtenir des 1*
sur ce credit.

annonce le 2 quMk ** t::"ta régence de la ville de Groningue 
obligée de faire connaître que non seulement plusieurs médecin.p1 
suite de l’invitation récemment insérée dans les journaux, s’y sonts1 
dus d autres lieux, mais que, par ta sollicitude paternelle du roi. i1 
été pourvu au défaut d'ut» nombre suffisant d’hommes de fart, de W* 

qu’un plus grand nombre n’est pas nécessaire pour le moment.
Les médecins qui , en vertu dudit appel, pourraient être disp»»" 

coopérer de concert avec ceux qui y sont déjà arrivés, a la g11"'91 

des habitans sontfrans de celte ville! sont par conséquent Rt'jfJ 

pas venir tout de suite, mais de donner par écrit connaissance de ( 
inter.lions bienveillantes, afin de ne pasfaire un vo\age inutile. St »»' 
heureusement, leur présence devenait nécessaire , ils en seront infor® 

avec l'invitation de se rendre à Groningue.
Les étudians de l’université de Groningue ont ouvert un,',!0“,tjj 

tion en faveur des malades nécessiteux de cette vitte , et 1*'*° "jL 
soient actuellement en petit nombre, elle a rapporté déjà u”' ‘° 

considérable.
Les coursacadémiques à Groningue s’ouvriront le ynovembreP10 

Quoique le nombre des décès à Gioinngue ait , à l’époque du ' 
miiic.é, celui des malades s'est considérablement accru . gn,;i

En Frise la maladie continue d’exercer ses ravages, surtout* 
dans les environs , dans plusieurs autres communes et d»"1 ,

de Westtelelltngxverf, qui a été incendiée A Lemmer, Jour» y,,;,ft 
veen , presqu’aucune famille n’a été épargnée. La ir.orlaliw " j; 

moins qu’à Groningue. et l’on s’y plaint beaucoup , de ƒ pitl«1
se ours médicaux La maladie n’avait point encore pénétré dan* »

............... 1 J’L -îl«llingvrerf,hautes de Scboleiland , de Weststeilingwerf et a,Ô*^-ùtu^‘nr’VtI 

que dans les colonies de bienfaisance.

En attendant l’organisation d’une école moyenne ^ ^lCl, 
ville , voici une instilnliori qui pourra en quelque £fll ^ 
vir , sinon de modèle, du moins de premier degré à.un ■„.ieitH
semen t cj ai serait déjà en vigueur chez nous depm 
mois, si tous ceux de qui dépend la chose en senla‘ellt eF 
l’importance. _ 'Jjet^

M. Dormal commencera la semaine prochaine. ■1 ,n‘“‘ jj0et# 
deux cours où il enseignera gratuitement l’arith1118 ,5
inerciale et la lenue des livres , lu géométrie pratiq»

et h fi

graphie. Ces leçons auront lieu tous les jours et selrout'ip1ifCIf

lenieut destinées à la classe industrielle. Le .P10^^ iiJ^ 
souvent des dictées sur le slyle épistolaire , l'eCOI1<1 a(njes

fed
t*
b

sonnes »'"j at 
■ -eiittrie lie et 1 histoire de Liège. Ou prie 1rs pet'1 , 0JL 

l’instruction de recommander cette école Far,i^;ieutiip"; 
artisans qui sont invités à faire inscrire leurs en jjelires'ettfansg

chain , de dix heures à midi, et de deux à quatre lt> 
local au-dessus de la Boucherie Seron« setflei»160 lt pdf 
jeunes gens âgés de 4 ailg al, moins, je W1*'
couramment , et faire les trois premières reê
mé tique.



COUPi D’ASSISES, — Affaira Sauvanïer,

Menace d'incendie. — Vol avec effraction.
FrWÇO'* Joseph Sauvenier, canonnier a« ter. bataillon d’artillerie lé- 

garnison à Bois lo Due , natif de Lincent, et revenu cheat luien 
pijâ conge , eiwit accuaé

D’avoir .dans le mois de mai 1826, à L ineen!, par écrit arionvme 
nlntité d incendie Jacques Joseph Gosin , prêtre, menace qui à été 
faite atec untre de déposer une somme d argent dans un lieu indiqué.

J. D' vuir, la nuit du a au 3 mars 1826, a l’aide d'effraction exté
rieure, daus la grange de l’assesseur François , à Lincent , soustrait 
frauduleusement deux mesures eus irons de frevolesappartenanl k ce dernier.

Voici les fat's essentiels , dont 'le ministère-public a puisé la preuve 
4,iisIm nombreux témoignages quêta cour avait entendus aux audiences 
dt jeudi et de vendredi :

U muni dernier, dans la matinée, le sieur Jacques Joseph Gozin 
pitre, demeurant chez sou freie propriétaire cultivateur à Loncin apner- 
çul.a l’exlerirur de i une de» croisées da U ferme, un papier plie en forme 
le lettre «r lequel un avait mis un caillou , de peur que le vent ne 
l’enlevât. » Cette It-’.tre était ainsi conçue :

* L'i,rt b!.UiZ,e>* Pffv,en de mettre quarante couronne au 
M du jardin Miciiel üolhein , desdans un petit trout dans foci et 

- stré prépare pour le r3 mais pour a neavaire du soir , si vous ne 
jults pa, vous serez couronné et sa sere la pure vérité. „

Le corps de celle lettre est ecril d’une main très peu exercée et avec 
encre 1res pale, sauf le chiffre ,3 qu, semble être une surcharge 
»lires coup, par une main moins exer.ee encore. Ce chiffre ainsi 
tau caiMc.erei informes traces à [’exterieur el que l’on a pris 
lu lettre» G. T. , son. écrits avec une encre beaucoup plus noire.

Le I I mai, I accuse qui 11e sait pas eenre , a prie un de ses cousins 
jeune Uotmiies âge do 14 à ,5 ans , de lui écrire celle leilre sous la dic
ta, en lui disant que c ela" pour jeuar un tour à un milicien .on ca- 
tnsrade; 1 enfant, qui reconnaît la lettre pour l’avoir ecrne , et la tant, du 
lune on»» déposent d* ces faits ; les personne* chez qui I o„ a emprunté 

, m ro craiont rcco.ma.tre la couleur pâle de leur encre, dans la le.tre 
flu un leur a representee. * ■"
lstipouxMasis, de Lincent, chez qui l’accusé travaillaient, attestent 

I, ’ ; 18 vueut Sauve""?i’ tirer de sa poche un écrit plie de la même
inrT V' r8CUrl)ldedel,t, prendre l’vci i.oire de leur fi le et tracer
nnc’u l t'V "Y 'll,öreS- Leur encrB é"“‘ très noire et Us pensent 
hstem clnflrs ,3, de ,a leur« qu'on leur a représentée, que flî
■»«»gauche. *U llreSe,‘Ce’ 6n Cacl‘am Sljn PaPler de lai

®'»u.re» témoin, ont vu l’accusé dans la soirée du 12 et 2’
V^r,ecmTtf d’’“'“ " r"“ qU' CUn(luil a ,a ferœ" d'1 3r Gosm!

, -hefd accusation, voici sur quoi il repose-
sdu mois de mars dernier,‘’accusé travaillant pour le service du

r-viTd"™?.ÏÇa,eUr 6 L,nCC,i' ’ atall batlU de8 £-’-des dans la

Oi'ii h maùnee du 3 on »perçut, dans le sol humide les t„r„ a.
1 liiiimnes dont l’un avait des botle* ferrees et l’auire des sabots ■ ces

: trrr r’“ -p r* °4 *• «fts
j—1tZZ. “ d"* ”v“* s“k“‘" • N*.,
Cl.».". I, l a.mil , 0,1 y „„„„„ r„„,„

punt
ou
ai

Le 1 
une 1 
faite : 
que 
pour I

■Rp^ ____
,lMbîu||le Per9i de Sauren'vr, ayant remarqué les empreintes de 
"t''«itda, a,frbunreaux etr bu“,nes de ‘’acocsci *„n fils , « trouvant

«....„mL ' ,aUI ,ri‘Ca8 aPI)L'rÇut3 . 11 'avait lait remarquer à
"‘in h botta de son fil T “ * “ü*0" ’’“croix . 'mant toujours à la 

Lorsqu ’on eût H ’ 6 ’ 6 1 accn8i,nl d eue 1 un des auteurs du vol.
I«'"! qu'l, 3®vâ»U|Vei* 10 vo rht,z L“Croix » celui-ci dit qu’il était in. 

’WtHi l q Poavai1 av°.rapporté cela dans sa grange, ou.
«I étai, vl I que ceU,t proUblement l’accuse qui, |a „11«
«jÂir IU‘ dife «*« Gerolles à vendre V',.'« Ï.’

’“"‘»ra'Ûlhiedri’sccn.t3 aJ°ir raPPe|é divers témoignages qui déposent 
;‘.lu premier, é ' d‘l <lue le second chef est aussi bien prouvé
,Âus^detJ’a0CU^ fMe;Van HU1SI ) CommeDca « plai- 

b‘tiie,il,er. “ menace d incendie.
N,(rqii»Xu^rrldan9 la disc.U5sion de9 ‘emoignages qui tendent 
l"1"-« le,leu, (i,'-"“.? <J'." a dlc,e • surcharge et depose la lettre trou-
l^'»i penale inv,™ T “ C°,,“U“9 pM le «'*«».

"Z**" " Panic!e 3°5 d11 Cüde Pénal,
u f^'Hoblede la , ■ ‘a,CeS datUntat contre ^s personnes , qui 
■Î"“^°r,otïoJa%Z em0rt ’ ,yel traVa“X à perpétuité

iilr'‘',,e “letnenaée f <P‘e P°"r l«>u.oir appl quer cel ar,iele , il fuut>*,4 ,"n u d ar,,9n,at COlUrtl‘S Paonnes, b,en
8lul CM 081 at,U"“a.! eal punissable d’une

------ ------ ^«ivvrmto . IJ HJ H

Puisse verifier si cet alla,itat est punissable d’une
a® ou la menace rentre dans lapplicatiou de l’article

, '"son,. p8’ .TPS de dplit > ai01î‘e ‘-il , on ne rencontre aucune d« 
Userez cou T"1"'“ » » que l’on ne prenne jour telle,

““perso,i„„ ,,u fféi,en ä"PI‘;>satH «ne menace, rien n’indique si
L. «ei choses qui &ont menacées , ni le genre d'ai.

r, r la!ei
Uitlot,,.

cnoses
I# C<!‘ PW*»duementy.’ '* Pl«sbraerc’i;r’,UUe,nem ‘laI1S ceUel,,|,re' Q«»»t aux mots lettre 

t’a,|'e,r" ■»i.onime, del««0“ q“e Pj-S" fa,re la de,Vme 881 de *»PP"s«r 
t, f '"‘'»illation,,,,; ‘n“"diaire et alors même on demand«

..l'Nqtte q, r,,' Constitue a elle seuio une lettre incendiaire ou 
U^'Aoir-mr/J^yicouve, c’est , dire une menace express.U , '‘habita,........- Jt •vouve, c est a due une me
i,|' de |’arc ff °“ i0ut* outre propriété d autrui 
1l«i:J36d,i Codeuén fCrV? en °""'« que ce.dernier crime, prévu

' ‘ Ue P*ttl s'ccartl.’ J' eS' P?S ce,ul. dul!' S,’u' enier «»I accusé , 
du eerde Irace a 1’accusation par l’arrêt de

ni lta propriétés ni la personne du sieurque .>^qSs,n na s‘”'!
“Èntrr f.

in na c(v„» uu sieur
n ■ «ni réellement menacées dans la lettre imputée
èîialite • n l6S lon d aucune espece d’attentat dont ona Knaliie : 

|ircvuif» , il

>1, ie"us

que pour ÿ trouver une menace du genre de 
lm:1 ;n,a^r, tout créer pour l’oppor-

t r,r,*Mal»i *vnu^ v<*i.v ,.al - .............. "° Hu cnoesi est un ado
■ e " t. 3„5 * mura*e 1 elle n’est aucunement une me«3u5’

«r jUr 8U8pend la séance jusqu’à trois heure* et demie.. ^ J , ( ___..voie» \J X uo|u 1C|

St1 quil u’rx'isifr,,Va" H"lsl’ abordant le second chef de l’a- 
fares faileg jUne Preuve va^»de contre son client. La 

* Peut j dit-il f-S n ,lte8 Vü^eur avec celles des boltea
U”'“"ge cotnbiin''deii*B,|CU"* "1'p,'t‘S8'on sur I’t3l,ril de® 

aen. |e meute village il y a de jeune*

*oTace,!s.“^e taill8j P0rfani deS tonî-â fait semblahl« i elle*

im?UantaU le1,°'gnage de Lacroix , chez quion a trouvé le vol il eat ti-nr.
SaiiveXr'émèureT'ói1 C°"GanC' f Lacroil d’allieur8avait entendu lepèr» 
vînt à pin s , haaleme>!‘ s™ soupçons contre son fils, avant qu’il

^iiSd-rpor,er h q- ^
lions “sur 7ÂP',qUe î.,e min,i9t"re PubHc les deux accusa.
vaiem0;:.tIanrm,?re’ "-u“ qne-,e3 m0!S ««* rouronné,dl
couronné é 7»? .™0,e s 11 1 ava,t Vüus ^rez couronné de feu ■ qus
c'est-à dire " c’en éTfJP '7°nime d’acAf^ < v°“* «'« couronné , 
laissüipnf 1 * fait de t,ous i q‘,e les mots lettre brûlante ne
s’agissait dnnTff^d',Ute9Ur i’inle,f;!ion d« celui qui l’avait dictée; qu’il 
la Ùersonne "Çendie ; que I incendie concerne les propriéiéa et non

iel're , |e||e 3°5 ’ qU *' /a!la,t avo,r «cours, et qu’enfin la
d-inc'ndilr T “} conçue, renferme bien évidemment la menace 
cànjière P'Opnétés du sieur Jacques Joseff Gozin et de

Æ mTSI“ dé7SeUr d! ,VcUSa ’ «W heures et demi, 

niière il'ava. al s c! , P“f a '? Pos",on des questions. Dan» la pre- 
est-il coupab e 2 ri’’8“ tesame1 a8,e d’accusation : « L’accusé
rfcuwj.;)::;;;c4d;;™r Dlenace ,ncendie fréres Gosin’outun

qui*(dénaturent /brccù’è t’“ q."* !? C°nr ord,,nne q«® les changemenj , 
que r et en ,eu,re à cê
van'e - d'avoir minoré U ‘ln8s,iün de 'a '"»nière sui-
se re7e pcuit dcTihêrer ’ ^ ^ C0'^ : "c’ * La cour
do l’accusé à » ’ Pre* a,V°!r ’r,'"e la l>ar,i0 publique et le conseil
»en. ensuite Y « î"" C°ndu9,on* par «rit. Le ministère public con-

comtiq" ' et°- ’ et nû'1 C0UpabU dU V°l

Le nnms'è' e public a requis ensuite contre l’accusé, en vertu des art 
*f3ou, la petnede vingt années de travaux forcés , etc 4
cortîant’Tr 1! 1 Rrcu8e soutient encore que le fait , tel qu’il a été déclaré 

■ P a cour, ne rentre dans l’application d’aucun des articles invoqués par I« ministère public ; que ij |„}‘„'“"punîTpM l.fme«««
oùlTpZliTtés !fUle“ent la menüCe 8péciale d'i»c‘ndier l'habitation 
c 1 , P‘ autrul ! que rien ne prouve que le sieurs Jaeo Joi
nace d: l^Toc^r °“ deS Pr°Pr“,é> ’ni parS,,ile que l’accuse aü m.-

La cour, après une nouvelle délibéraüon , est rentrée vers neuf heure, 
P prononcer contre I accuse un arrêt qui le condamne à dix années di 
travaux forcés , à l'exposition publique , etc. ( y

Demain la cour d’assises doit s’occuper de l’affaira du nommé Muet 
accuse de banqueroute frauduleuse. nomme muck,

NOUVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS.

DnurVarta'lons de la romance de Joseph , composées par M Kreulze 
luesr,t ,V8Sïlen,‘em d'é,re l'ubbées , avec'une dédicace quTs“ 
cette dedfrace8:"1'8*0 'nteret P!U' ‘°US corapilriolta d° Massart. Vol, 

« Mon jeune ami ,
ri.ïiot?en Cuuèb!icUf T" ^ 4 ’USte ,i,re #n Autant eB5 va

S2* P-H-. .. .a»?,™.'“ ÄmSTÄiKK“
ce leinrugnlg"dl'omn'zèîë’.T ^ m’aïa“ P°r'é p3r *Van°e à vous doD“e

*^-4r-“.î^.eS,d;ïïr,i l:a~°e c°m™ - «*»«■
modestie, compagne inséparable du vrai ta|CeIit" i’M“n,*erV<lf IOUi°UrS ee"'
prendrez qu’il „’est point de bornj à f , P * q"S V"U8 ap 
en apfu ^ch. le plu, es, souvent celui qoi 3’en 1^2® ^

Je sms mon cher am,, aveo un veritable attachement,
Votre dévoné , Rodolphe’Kreutzer. »

Jta?‘Sl‘ry ,”*Wle.en trois »«*«» da M. Riquier, jouée pour la nra- 
, 6 £u,s ' e,‘dredi üermer , sur le theatre de Bruxelles aelé accueillie PJ

E dou,re'men9’t 3UlVanl.leS. m‘S’ avec froideur suivant les autres Dan 
, d ,'e ’ nü“9 choisirons le Jugement le plus favorable à l’auteur « Si de. 

applaudissetnens soutenus sans la moindre coutradicilnn 1. , ’ , e*
danles versees l'auteur demandé a près la représentation par divTes »cola- 
Didtions , Signalent un succes .rien a cet égard Hit i» Cr> V ’ , . cca

U premier a maîtrisé î’ , df'prence» q« '*a caractérisent tous trois»
éumlap„!é “Mention, le second a excité l’intérêt, le troisième E

£ra“veTe.Nnl ,a da Parles 1er. est loin d’être San» défaut. Le plu,
l’on av it H e,'1Ce ° sule' ƒ •** prudence aurait dû l’interdire à Fauteur, si 
iu’onï. W,'i„ prUdeflCe qtland-Op compose une tragedie a seize ans, et 

L’auteur \ ' 'n^' ’ a.peU pres lelle q11”111’« composée d’abord. »
»’a i 1 °«1*11 Ul 018,156 1“ rôle deCromvvel. Riquier , auteur tra»ique

™^r^-^rarles)ù —icümiqiie'- -Æ-, > 11 ll‘fl esi pris a syn coup tl essai. 4u mois H’-i«.';» .viof;
licîtiènnèT aU lhCâlre de r°déun ’ daUS lR râle de Loredan des Vêpres

ternit Ss"Tea,t ,iUéraireS 1“* “»« éveiller U curiosité des le.-

Cet,e prec,euse iéml * e*é *u*

ftECTfCLE,— BKLACHE pyqr.réparations à la salle.
da la dlfll.r Ia so,,scrlp'ton de l’a bonnement «St ou vert au 
da la direction chez Romedenne , rue des Dominicains , n».

TEMPÉRATURE DU 9 OCTOBRE.
A g» ,. da mat. , 8 d. au-dessus o ; à 3 h. après-midi, 11 d. au-dessu*.



*

ETAT-CIVIL du octobre.— Naissance», 4 g«rç., 4 ßU«*’ 
Décès : i homme , I femme , savoir:

Jacques Joseph Caillot, âgé de 4o ans et 8 mois, chapellier, rue Ho- 
cheporte, n. ?5 .époux d'ElisabetliIsabelle Sacré.

Jeanne Dozin, àgèe de 37 ans 2 moi» et 22 jours , journalière, rue ierre 
nrt Bêche, n. 682 , épouse de Pierre Joseph Rosa.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

La personne qui a perdu mie bague eu or , montée d’une eme_ 
raude , garnie de plusieurs grenades , le 20 du mois dernier^ 
peut s’adresser au n. 6u5 , rue porte St-Léonard._______(I0°9)

" Ltmoine-Raildaxhe a l’honneur de prévenir le public que di
manche et lundi prochain, fête à Beyne, il y aura BAL a son 
domicile , à la grande salle , à Beyne. (4Ö4

Ch. Mat/noli, place St. Lambert, n. 777 , à Liège , vient de
recevoir truffes de Périgord , poulardes du Mans, chevreuil , 
marcassin, l’on peut avoir chez lui maintenant et pendant tout 
j’hiver poulardes du Mans truffées , pieds de cochon , id. côte
lettes à la Périgan, patés froids de toute espèce truffés et non 
truffés , hures de sanglier truffées et généralement tout ce qui 
regarde son état ; il a aussi du fromage de Parmesan ; saucis
sons de Boulogne et des tablettes deBouillon, ire qualité. (1097)

Féau , Md de modes , arrivant de Paris , eléve de Leroy et
Guérin , confectionne robes et nouveautés ainsi que tous arti
cles de hal. Place de la Comédie , n. 783.

Ou demande audit Maga sin des D»11“5 qui sachent travailler 
en modes et en couture. (l09$)

U11 jeune homme français, âge de 28 ans , à même de donner
les meilleurs renseignemens, qui est au courant des voyages 
et de la correspondance , désire trouver une place dans une 
maison de commerce quelconque, ou dans un bureau ; il serait 
bien traitable pour les appointements.

S’adresser franco sous la lettre A , au bureau de celte feuille.
(l097)

U11 jeune homme connaissant un peu le jardinage , peut se pre'- 
»enté au n. 980 faubourg Hocheporte. (833)

On désire louer pour le Noël une jolie maison située au 
centre de la ville ou uu grand quart.er indépendant.

S'adresser au bureau de cette feuille. (I09®)

Chambre garnie à louer avec ou sans pension , rue St-Adal- 
hert, n. 759. (r09^)

ARBRES et ARBUSTES tant' exotiques qu’indigènes , en 
vente dans les pépinières de M. W■ A. J. de Fraiture, 
propriétaire - pèpineriste à Rummen , près de St. - Trond, 
(province de JLimbourg. )
On y vend une multitude de toutes sortes d’arbustes pour or- 

Mement desjardins, arbres à fruits pour plantations des vergers 
st autres produisant bois de construction.

Plusieurs sémis d’un , deux à trois ans , entre autres, près de 
vingt différeulesespèces de pins et sapins et autres plantes vertes, 
le tout à un juste prix modique. Le terrain léger qui produisent 
ces plantes , a la faculté de donner beaucoup de racines surtout 
aux plantes vertes, qui eu demandent pour faciliter leur re- 
prise,

NB. MM. les amateurs qui voudraient l’honorer de leurs de-, 
snandes sont priés d’affranchir leurs lettres.

( ) VENTE VOLONTAIRE.
Le lundi 23 octobre 1826 , dix heures précises du matin , à 

la maison Moreau , sise auCroupet , sur la chaussée à Fléron , 
par le ministère et devant Me. Varlet, notaire , il sera procède' 
a la vente aux enchères publiques, 1° d’une belle maison et dé
pendances , avec jardin et trois prairies, contenant 1 17 perches 
704 palmes ou environ; 2° d’une autre maison et prairie conte
nant g5 perches 907 palmes ou environ, le tout situé en Babois, 
commune de Soumagae. S’adresser audit notaire résidant à 
Beine et chez l’ancien notaire M. N. Carüer, rue Hors-Château, 
n. 446 , à Liège, pour connaître les conditions.

(341) A vendre une maison rue Sur Meuse , n". 3
’ dresser

V*e'*t*/ •** TW..—— ----  -------- - * , fl
une rue du moulin , Outre-Meuse , n. 2q3. S’adri
naiaire Dusart.

A louer de suite , une maison avec écurie, jardin, au l”rv 
près de chez Leruitte. S’adresser à M. Denis. (uni#)

(346) Mardi 17 octobre 1826, et jours suivans, à deux he#, 
res précises de relevée , il sera procédé à la maison mor
tuaire de Mr David cotée 1082 , à la golfe , à Liège , à fitnlt 
publique de tous les immeubles provenant de la succession du 
susdit défunt. En numéraire comptant.

( ) Mercredi t5 novembre 1826 , à deux heures de îelevée.
le notaire Delvaux , vendra en son étude Place Verte, a 
Liège , neuf bonniers quinze perches P.-B. de très bonne terri 
arable , eu une seule pièce , traversée par la grande rouledr 
Liège à Huy , située clans la belle campagne de Sclessin, 
commune de Tilleur , tenant vers Meuse uu passage d’eau il« 
Seraing dit au Prince , d’un autre côté au grand chemin allant 
à ce passage d’eau. Cette propriété d’origine patrimonialecon- 
v: il pour y bâtir une maison de campagne et y faire toi! 
établissement.

On peut traiter à présent de gré-à-gre' pour le tout ou pou 
uneptrtie. S’adresser audit notaire Ddvau.x

( ) La commission administrativedes hospices civils de Liège,
informe qu’elle procédera publiquement à la salle de scs séaucci, 
rue Feronstrée , jeudi 12 octobre 1826 , à 8 heures précisei, 
par voie de soumission et ensuite à l’extinction des feus ,1 
l’adjudication au rabais de la fourniture des articles suivants, 
en 14 lots :

ier lot. 265 Paires de draps de lit.
2e lot. 75 Toiles grises de malelat.
3° lot. 76 Toiles de paillasses.
4° lot. 224 Taies d’oreiller de siamoise à carreaux.
5e lot. 547 Chemises pour hommes et pour femmes.
6e lot. 3o Capottes d’étoffe bleu dites: Robes de cil! 

pour hommes.
7e lot. i 10 Paires de bas d’étoffe bleue.
8e lot. 430 Bonets de toile pour hommes et pour feiiim»
9e lot. i38 Juppes de hanscotte bleue.
10e lot. 118 Casaquins dits : capottes de femmes.
11e lot. 176 Mouchoirs de coton violet.
12° lot. too Mouchoirs de poche de cotonnette.
i3e lot. 80 Tabliers de serge bleue. ,
4« lot. 110 Aunes nouvelles de toile blanche de oo|,0# 

largeur. _ . tl|
Le cahier des charges et les échantillons sont i | 

les jours , depuis 9 heures jusqu’à midi au secrétaiia 
commission.

(3 >9) LOCATION PUBLIQUE
Le Jeudi 12 octobre 1826, à 9 heures du matin , a |a r?j(j 

et au lieu des séances du bureau de bienfaisance de la?1, 
Liège, maison des pauvres en Isle , rue vinàve d’isle, il® £
cédé par le ministère de M8 Dusart, notaire à Liege à la ,i

■ieJütion aux enchères publiques de pièces de terre et prait)e 
la désignation suit , savoir: ^

i. Une pièce de terre sise en la campagne nominee ^ 
K-omar , commune de Henisse , canton de 1 ongres,^
188 peiches 98 aunes exploitée par Guillaume Gielen e
Siegers dudit Henisse. ,

2. Une autre pièce sise à Wareinine en lieu dit °
contenant 43 perches 5g aunes , exploitée par h' ^
Marie Collon , veuve de Pierre Marneffe dudit .j 

3. Une prairie sise audit Waremme à la mala <l J 
Brouk , contenant 6q perches ç5 palmes, exploitée p

.1«!

( ) Lundi 23 octobre 1826 , à dix heures du matin , en pré
sence de M. Bouhy , juge de paix du canton du sud , en son bu
reau rue Pied de Bœuf, à Liège, il sera vendu aux enchères., 
par le ministère du notaire Delvaux, délègue' par jugement du 
tribunal civil, séant à Liège , eu dâte du 25 septembre dernier, 
i la requête 1» de la dame Elisabeth Mispeiblom Beyer, veuve 
de J. J. Tomson, demeurant à Rotterdam , en qualité de tu
trice naturelle de Jean Louis Joseph, Jean Joseph et Jeanne 
Elisabeth Thomson ; 2° De Ferdinand Arnaud Bidlot, élève en 
droit , demeurant faubourg St. Gilles , à Liège ; 3“ et de Pierre 
François Henri fjesamoré, serrurier, demeurant audit faubourg.

1 °‘Deux maisons contiguës , situées à Liège, faubourg Saint 
Gilles u°3 5oo et 5oi avec , un petit jardin ; 2° Une autre mai
son, même situation , n. 5n2 , avec un petit jardin.

S’adresser audit notaire Delvaux, Place Verte, à Liège.

tfrouK. , conieiiaiu ug perçues yü pannes .
bald et Philippe Frérard , frères, de Wari’inni^l 

4- Une pièce de terre située en fond de Kerne*[------ — ----------- ;
de Keniexhe, contenant 47 perches 90 aune»
Joseph Colard d’Odeur. g,gn ['uH‘

5. Deux pièces de terre sises à Houtain St. j*11 ^auucS <1‘43 perches 5g aunes et l’autre de 65 perches 3g 
tées par Louis Darcis dudit lieu. «levai1*’“'

6. Une autre jiièce sise à Otliée en lieu dit jjeril<!
tenant •23y perches 7 aunes , exploitée pal’ 
dudit lieu. _ jjt surIe^

7. Une autre pièce sise audit Othèe , en lien ^7. Une autre piece sise audit Uthee , en 
contenant 178 perches 74 aunes exploitée par ell li»11 

o tv__-„i,.«» __ Olhée j * ü .n* H8. Deux autres pièces sises audit Olbee

Beau quartier garni à louer, rue d’Atuay , n. 648. (1098)

sur le Sart contenant 3g perches 24 auueS ’ « 
près de la voie de Loige , contenant 71 perches 9

et 1
auneS’“!V

tées par le même—- ,.... . — —.—— ^ m
9. Dix perches de terre et prairie, sises g 

dissement de Maestricht, contenant eiisern« 8 jean 
triques 89 perches 35 aunes , exploitées pal
Bassenge. «resso»*1 fil1

10. Une prairie sise en Droixhe , sous )ajujes 1 ei 
Je Grivegnée, contenant 65 perches’39» F 
M. Rongier. ‘ [eioS ée ^

1 4a *ol'e'il. Lue pièce de terre sise sur 
commune de Herstal, contenant i3 perches 

la veuve Genin.parr ia vcuiu ucuin, ..
S’adresser audit notaire , pour connaiF6^,

cûi>°
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